
TSST 1 
 

       
Direction départementale 
de l'équipement et de 
l'agriculture   
19, rue de Ciron 
81013 ALBI Cedex 09  

 
 

Règlement (CE) n° 1234/2007  Articles D. 654-112-1  
du Code rural 

      Zone réservée à l’administration 
 

MINISTERE DE L’ALIMENTATION, 
              DE L’AGRICULTURE 
                 ET DE LA PECHE 
 
               FRANCEAGRIMER 

 
DEMANDE DE TRANSFERT SPECIFIQUE DE QUOTAS SANS TERRE (TSST) 

CAMPAGNE LAITIERE 2009-2010 
 

 Date d’arrivée                  N° PACAGE (individuel ou société) 
 

_____/_____/_____        

  N°  du         Département           Année        DOSSIER                            
 

I___/___I___/___/___/___I___/___/___I 
 
 

             Respect des normes environnementales ���� oui     ���� non  
 

 
 

LE DEMANDEUR        En tant qu’exploitant individuel  �     En tant que représentant ou mandataire d’une exploitation sous forme sociétaire �  

M. �  Mme �  Mlle  �       Nom ___________________________ Prénom __________________   Date de naissance I___/___I___/___I___/___I 

Raison sociale (si exploitation sous forme sociétaire) _________________________________________________             tél. I__.__I__.__I__.__I__.__I__.__I 
 

Domicile  ou Adresse :   rue ou lieu-dit  __________________________________________________________________________________________________ 

                       Code postal   I___/___I___/___/___I     Commune______________________________________________ 

 
L’EXPLOITATION est :            à titre individuel �                          sous forme sociétaire ou en commun �       ( dans ce cas remplir � ou � ou �  )  

� GAEC  �                       Nombre d’associés exploitants I___I     Commune du siège  _________________________________________    

� Autre société civile  �         Nombre d’associés exploitants I___I    département  _____________________  

� Autre ( indivision ou coexploitation)  �        Nombre d’exploitants I___I      n°MSA  I___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___I  

département  _________    n°MSA  I___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___I 
 

Surfaces SAU  _________________        dont surfaces louées _______________                               Nombre de vaches laitières au 01/04/09   I___/___/___I   

 
LA PRODUCTION LAITIERE 

Livraisons :          quotas  ____________________  litres 

Campagne 2009-2010 Ventes directes :  quotas ____________________  litres 

Si exploitation en GAEC ou en société, indiquer le quota  total : I___________________I. Pour les GAEC indiquer le quota de chacun des associés : 

Nom : _________________ Prénom ______________ Quot I______________l     Nom : ________________ Prénom _______________ Quot I________________I (2) 

Nom : _________________ Prénom ______________ Quot I______________l     Nom : ________________ Prénom _______________ QuotI________________I (2)  

Noms et adresses de la ou des laiteries (2) :_________________________________________________________________________________(2) si besoin, joindre 
une liste 

Remplir ce document après l’avoir déplié afin de pouvoir lire la notice explicative en regard, écrire en MAJUSCULES, de préférence à l’encre noire, cocher 
les cases � qui correspondent à votre situation 



 

DECLARATIONS ET ENGAGEMENTS 
 

Je déclare : 

�que mon exploitation dispose de quotas laitiers; 

�avoir livré et/ou commercialisé du lait ou des produits laitiers depuis le premier jour de la campagne 
2009-2010 ; 

�avoir effectué ou être en train d’effectuer ma mise aux normes (dans le cas d’une exploitation 
installée en zone vulnérable et pour laquelle une mise aux normes est nécessaire) ; 

�qu’après l’attribution du quota demandé : 

ola quantité d'azote contenue dans les effluents d'élevage de mon exploitation ne dépassera 
pas 170 kilogrammes d'azote par hectare de superficie épandable et par an ; 

omon exploitation restera en conformité avec les articles L. 512-1 et L. 512-8 du code de 
l'environnement. 

�ne pas être engagé dans une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire. 

Dans le cas contraire, le mentionner ci-dessous :  

……………………………………………………………………………………………………………… 

�avoir pris connaissance que l’acceptation de ma demande entraîne l’obligation de paiement, 
pour une somme calculée par l’application du barème de 15 ct. d’euro par litre à hauteur du 
quota demandé (cf. ci-dessous), dans les 30 jours suivant la réception de la notification par 
FRANCEAGRIMER et qu’un défaut de paiement dans ce délai entraîne le rejet de mon dossier ; 

Je m'engage : 

�à ne pas retirer ma demande. 

�à payer la somme calculée par l’application du barème de 15 ct. d’euro par litre à hauteur du quota 
demandé dans le mois suivant la réception de la notification par FRANCEAGRIMER. 

J'atteste sur l'honneur que les renseignements fournis à l'appui de la présente demande sont sincères et véritables. 

En cas de fausse déclaration, les dispositions des articles 441-6 et suivants du code pénal s’appliquent. 

J'autorise  le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt à vérifier l’exactitude des renseignements que j’ai fournis à 
l’appui de ma demande auprès du ou des organismes compétents et, le cas échéant, de mes bailleurs. 
 

 
MODE DE CALCUL 

Le montant du versement à effectuer pour bénéficier d’un transfert est calculé selon le barème de 0,15 €/l par l. de lait transféré 
 

 
 

Dans ces conditions, je demande à bénéficier d’un transfert de quotas pour :   ____________________ litres 
 

Dans le cas d’un GAEC, préciser la répartition          Nom _______________  Prénom _____________ :     ____________________ litres 

de la demande par associé                                        Nom _______________  Prénom _____________ :     ____________________ litres 

                                                                                   Nom _______________  Prénom _____________ :     ____________________ litres 

                                                                                                                                           Total  ____________________ litres 

 Fait à ______________________________ le _________________ 
 

Signature du conjoint 
(si celui-ci exploite le même fonds) 

Signature du demandeur 
 
 
 
 

 

 

  

 Signatures de tous les associés (GAEC, autres formes 
sociétaires), de l’ensemble des propriétaires indivis ( exploitations en 
indivision),  
                        de l’ensemble des participants (co-exploitations) et de 
l’ensemble des membres ( sociétés de fait) 
 
 
Les signatures valent déclarations et engagements. 

  

 

Un chèque bancaire ou postal           à l’ordre de Monsieur l’Agent Comptable de FRANCEAGRIMER 



TSST 1 bis 
CALCUL DE L’AZOTE ORGANIQUE DISPONIBLE SUR L’EXPLOI TATION 

Campagne 2009/2010 
 

IDENTIFICATION DU PRODUCTEUR  
N° PACAGE : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 

 
 
N° QUOTAS : I__I__I__I__I__I__I__I__I 

 
M., Mme, Melle : Nom ……………………………………………………Prénom : 

……………………………….. 

Né(e) le: I__I__/__I__/__I__I __I__I à ………………………..Dépt. (ou pays) 

…………………… 

 

ou pour les formes sociétaires, 

Dénomination 

sociale…………………………………………………………………………………………………. 

N° d'identification : [_____________________________________________________] 

Adresse 

:………………………………………………………………………………………………… 

Commune: …………………………………………….Code postal : I__I__I__I__I__I 

Quotas (en litres, hors allocations provisoires) en livraisons :                    I_________________I 

en ventes directes : I_________________I 

 
Régime réglementaire auquel est soumis l’élevage: RSD � Déclaration   � Autorisation � 

-Date du dernier arrêté installation classée ou récépissé de déclaration : :  ____________ ______    
-Les effectifs présents sont-ils conformes à ceux mentionnés dans l’arrêté ?   OUI � NON � 

 
 

BOVINS (effectifs moyens annuel)  % pâture  Kg Azote par unité Total Dont N non 
maîtrisable 

Vaches laitières Nbre de têtes    85   

Vaches allaitantes naisseurs Nbre de têtes    67   

Vaches allaitantes naisseur engrais. Nbre de têtes    67   

Génisses de moins d’un an Nbre de têtes    25   

Génisses de 1 à 2 ans Nbre de têtes    42   

Génisses de plus de 2 ans Nbre de têtes    53   

Bovins viande de moins d’un an Nbre de têtes    25   

Bovins viande de 1 à 2 ans Nbre de têtes    40   

Bovins viande de plus de 2 ans Nbre de têtes    72   

Veaux de boucherie de 0 à 3 mois Nbre de têtes      6,3   

Taurillons vendus/an Nbre de têtes       

 Total azote bovin (A)   

PORCINS  Standard biphase Total 

Truies  Nbre de places    17.50  14.50  

Porcelets Nbre de places     2.64   2.40  

Porcs charcutiers de plus de 30 kg  Nbre de places    9.75   8.10  

 Total azote porcin (B)  



VOLAILLES   Total 

Poulets, dindes et pintades m² de bâtiments   4,3  

Poules pondeuses Nbre   0,45  

 Total azote volaille (C)  

AUTRES  Kg Azote par unité Total 

Lapins Nbre cage mère    3,25  

  Chèvres  Nbre de têtes   10  

  Brebis Nbre de têtes   10  

  Chevrette / Agnelles Nbre de têtes    5  

   Total azote autres(D)  

      

TOTAL AZOTE TOUTES ESPECES (A)+(B)+(C)+(D) = (E) Total (E)  

 
AUTRES ACTIVITES 

Cultures céréalières Nbre d’hectares   Cultures légumières Nbre d’hectares  

 
-Autres productions ou autres activités (ETA, tourisme etc)............................................................. 

1. « Importation » ou « exportation » chez un tiers d’azote organique  

 Quantité d’azote organique « importée »(F)   Total (F)  

Quantité d’azote organique «exportée» chez un (des) tiers (G)   Total (G)  

Quantité d’azote éliminée par traitement ou transfert(H)   Total (H)  

Total azote organique à épandre sur l’exploitation  (E) + (F) – (G) – (H)  ……  (I)   = 
2.1– Surfaces en ha  

SAU    Total (J)  

- Surface potentiellement épandable :  +pâture hors SPE := ha (K) 
- Par défaut, la surface prise en compte s’établira forfaitairement à 70% de votre SAU 
 

Surface prise en compte sur la base d’un plan d’épandage ou d’un diagnostic (K)    

Ou bien renseignez ci-dessous    

Surface prise en compte forfaitairement à hauteur de 70% de la SAU (J * 0.7)    

Surface prise en compte 

(L)  

2.2 Ratio : azote organique à épandre sur l’exploitation (I)= 

 Surface épandable (L) 

 
A :…………………………, le…………… 

Signature(s) : 
 
 
 
 
 
 

Signatures de tous les associés (GAEC, autres formes sociétaires), de l’ensemble des propriétaires indivis (exploitations en 
indivision), de l’ensemble des participants (co-exploitations) et de l’ensemble des membres ( sociétés de fait). 
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés publiques s’applique à ce formulaire. 
Elle vous donne droit d’accès et de rectification pour les données vous concernant. Votre demande doit être adressée à votre 
direction départementale de l’agriculture et de la forêt. 

 

PIECES A JOINDRE 

Vous devez obligatoirement joindre la copie du dernier justificatif d’immatriculation  à la MSA 
si vous êtes deux actifs sur l’exploitation. 

A RETOURNER A LA DDEA/DDAF AU PLUS TARD LE 31 OCTOB RE 2009 


